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1.0 INTRODUCTION
1. Bien que le niveau de vie des Etats membres de 1'Organisation de 
cooperation et de developpement economiques (OCDE) se soit beaucoup araeliore 
depuis quelques decennnies, ces pays connaissent une polarisation sociale de 
plus en plus marquee. Le large ecart entre les riches et les pauvres 
"...menace les societes des pays de 1'OCDE^et est 11une des tares les plus
flagrantes de nos systemes urbains actuals ."

2. Puisque le nombre de pauvres et de sans-abri continue d'augmenter, il 
est clair que les systemes actuels de production de logements ne reussissent 
pas, pour de nombreux citoyens, a repondre a ce besoin humain fondamental 
qu'est le bon logement a prix abordable. La societe a enormement evolue 
depuis 30 ans, mais les pares de logements et le cadre de vie urbain n'ont 
pas evolue au meme rythme. Les transformations structura.les de 1' economie et 
les changements sociaux et demographiques ont entraine une diminution de la 
taille des menages, une augmentation du nombre de families monoparentales, de 
personnes seules, de personnes agees et de sans-abri, et une plus grande 
diversite ethnique et culturelle. Or, il faut satisfaire adequatement les 
besoins de logement de tous ces groupes.

3. Nous comprenons en outre de plus en plus que notre bien-etre economique 
et social pour 1'avenir depend beaucoup de I'etat de 1'environnement natural. 
Pour mettre le concept de la durabilite en pratique, les responsables des 
politiques de planification urbaine et de logement doivent tenir compte de 
1'effet de leurs decisions non seulement sur 1'environnement bati et
1'environnement social, mais aussi sur 1'environnement naturel. Le 
developpement durable suppose essentie11eraent 1'amelioration de la qualite de 
vie, des chances donnees a chacun et de 1'equite pour les generations 
actuelles et futures, en d'autres mots, de la possibilite pour les gens de 
participer pleinement a la vie economique, sociale et culturelle des villes 
afin que toutes les ressources humaines soient avantageusement utilisees.

4. Ces preoccupations ont amene le Croupe des affaires urbaines de 1'OCDE a 
commander plusieurs documents de discussion, dans le cadre d'un mandat de 
quatre ans visant a examiner le role des villes dans le developpement 
durable. Le present document, "Le role de la planification urbaine : Effet 
de la reglementation sur la production de logements abordables pour les 
personnes a faible revenu”, reconnait 1'importance de la planification et de 
la reglementation dans la production de logements pour personnes a faible 
revenu. Il souligne les possibilites offertes par le systeme de 
reglementation actuel d'ameliorer la production et 1'integration du logement 
abordable pour personnes a faible revenu, dans le contexte du developpement 
durable. Il signale aussi les contraintes auxquelles les reglements peuvent 
donner lieu, dans la realisation de ces objectifs.

1. Organisation de cooperation et de developpement economiques. Housing 
Policies and Social Integration in Cities: Issue Paper, 1990.
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2.0 ENONCE DU PROBLEMS
5. Les decisions relatives a la planification influent sur la repartition 
des ressources entre les quartiers d'une ville, entre les activites et entre 
les membres de la collectivite. Pour que nos villes soient davantage 
amenagees en fonction d'un developpement durable, il faut considerer la 
planification corame un moyen de repartir les ressources de maniere a 
minimiser les inegalites sociales et economiques et a proteger
11environnement naturel. Les regies peuvent fournir un precieux moyen 
d'atteindre un choix suffisant de logements abordables et de favoriser 
1'integration sociale. Malheureusement, beaucoup de regies et de methodes 
ont plutot nui, souvent de faqon involontaire, a la realisation de ces 
objectifs. Notre recherche tendra done a degager certaines questions qu'il 
faut etudier avant de pouvoir redefinir le cadre de r eg1ement ation, a la fois 
pour accroitre 1'acces au logement abordable et pour creer un environnement 
qui facilite 11 integration des divers groupes sociaux, economiques et 
culturels.

6. Les regies d'urbanisme actuelles ont ete etablies principalement en 
fonction d'objectifs physiques. On n'a pas suffisamment tenu compte des 
repercussions sociales, economiques et environnementales plus etendues 
qu'elles pouvaient avoir. Par exemple, on a souvent construit les logements 
pour menages a faible revenu a la limite de la ville, afin de tirer parti du 
cout moins eleve des terrains. Cependant, un tel emplacement complique 
1'acces a 1'emploi et aux services et entraine des frais de transport plus 
eleves. De plus, 1’isolation et la concentration de groupes particuliers 
engendrent des couts economiques et sociaux inutiles pour 11individu et pour 
la societe. Enfin, 1'etalement urbain, 1'accent mis sur 1'utilisation de 
voitures privees et la pollution atmospherique qui en resulte sont 
prejudiciables a 11environnement.

7. En resume, on s'accorde a dire que les reglements d'urbanisme n'ont pas 
ete utilises de la faqon la plus efficiente, la plus efficace et la plus 
economique possible pour satisfaire les besoins de logement abordable des 
personnes a faible revenu et de developpement durable des collectivites. Ils 
peuvent etre ameliores et simplifies pour accroitre le choix de logements et 
1'abordabilite et pour relever le defi du developpement durable.

3.0 OBJECTIFS D'UNE PLANIFICATION INTEGREE
8. Le present document souligne 1'importance d'une planification integree 
pour fournir des logements abordables aux personnes a faible revenu. La 
planification integree tient entierement compte de 1'interdependance comp1exe 
des facteurs socio-cultureIs, economiques, environnementaux et
technologiques, dans la planification et la construction d'etablissements 
humains. 9

9. Afin de determiner comment redefinir le systeme de reglementation de 
1'amenagement urbain, il faut d'abord nous demander ce qu'on entend par le 
developpement durable d'une collectivite, et comment le realiser. Dans
1'examen des questions cles qui touchent la reglementation de 1'amenagement, 
il y a quelques objectifs generaux que nous ne devons jamais perdre de vue, a 
savoir :
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o la production de logements abordables qui repondent de faqon 
durable aux besoins de tous les membres de la societe;

o 1'integration des divers groupes socio-economiques et ethniques
dans le tissu urbain;

o 1'integration du logement, de I'emploi et des services de maniere a
diminuer les desavantages sociaux et environnementaux de 
1'environnement bati; et

o 1'utilisation optimale de 1'environnement bati existant, grace a la
densification et la reutilisation.

4.0 CONTEXTE D'UNE REDEFINITION DU CADRE DE REGLEMENTATION
10. Diverses mesures actuellement raises en oeuvre par de nombreux pays de 
I'OCDE en vertu de leur politique du logeraent - dont le controle des loyers, 
les programmes de logement destines aux menages qui ont des besoins speciaux 
et les politiques relatives aux impots et aux subventions - visent a 
satisfaire les besoins de logement auxquels le fonctionnement normal du 
marche ne repond pas. Dependant, ces politiques, comme d'autres qui touchent 
les questions urbaines, produisent parfois involontairement des effets 
indesires. Certaines tendances relevees dans les politiques sont enoncees 
ci-dessous, afin de mieux comprendre le contexte dans lequel se situent les 
questions de reg1ementation figurant a la section 5.0 :

o La necessite accrue de proteger 1'environnement naturel et de
concourir a la realisation d'objectifs mondiaux ou nationaux en 
matiere d'environnement, par example la diminution des gaz 
susceptibles de produire un effet de serre, la protection de la 
couche d'ozone et la reduction des dechets.

o Un interet plus prononce a 1' egard de la renovation de quartiers 
anciens des centres-villes et la preservation des espaces libres.
Ce souci a produit des politiques visant a revitaliser les zones 
residentialles plus anciennes, a proteger 1'environnement bati et a 
freiner la migration vers les banlieues.

o L1accent mis sur les politiques destinees a ameliorer les
conditions de logement et de vie plutot que sur celles qui tendent 
a accroitre la quantite de logements.

o Moins d'emphase sur la production directe de logements sociaux et
davantage sur le maintien et 1'amelioration des logements locatifs 
existants et sur la privatisation du pare de logements sociaux.
Dans beaucoup de pays industrialises, la penurie de logements 
abordables a ete aggravee par la disparition de logements locatifs 
abordables du secteur prive, en partie a cause de 
l'embourgeoisement et des politiques de renovation urbaine.

o La decentralisation de la responsabilite de la production de
logements et des services connexes, qui passe aux regions et aux 
localites.
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o Une participation accrue du public au processus d'amenagement 
residential.

o Le recours plus frequent a des partenariats du secteur public et du 
secteur prive. Vu la necessite d'utiliser plus efficacement les 
ressources limitees que les gouvernements affectent aux programmes 
de logement pour les personnes a faible revenu, on mise davantage 
sur les politiques qui cherchent a mobiliser les initiatives et les 
ressources du secteur prive et du secteur benevole pour la 
production de logements destines aux personnes a faible revenu.

5.0 LA REGLEMENTATION DE L1AMENAGEMENT URBAIN ET LE LOGEMENT POUR PERSONNES 
A FAIBLE REVENU : SIX QUESTIONS CLES

5.1 Approche
II y a diverses raisons pour lesquelles les gouvernements etablissent des 
reglements et des lignes de conduite sur la production de logements et 
11 utilisation des logements et des terrains. De faqon generale, ils veulent 
assurer la sante et la securite de la population, permettre la gestion 
efficace des logements et des terrains dans les collectivites, ameliorer la 
qualite des logements, et soigner 1'esthetique. Si 1'on sait faire preuve 
d'imagination, les reglements d'urbanisme peuvent aussi servir a encourager 
le developpement durable des collectivites. Mais les cadres de reglementation 
actuels soulevent plusieurs questions importantes quant au developpement 
durable. Ces questions on ete regroupees comme suit :

Question 1. Les reglements et le developpement durable des collectivites - 
Quel est le role de la planification urbaine pour atteindre un 
juste equilibre entre les imperatifs de la croissance 
economique et communautaire et la necessite de conserver et de 
proteger 1’environnement naturel?

Question 2. Les reglements et la conservation des logements et des 
quartiers existants - Comment se servir des reglements 
d'urbanisme pour maximiser 1'utilisation des logements et des 
quartiers existants, tout en preservant le patrimoine 
architectural de nos villes?

Question 3. Les reglements et 1’abordabilite des logements - Comment 
reformuler les reglements d'urbanisme afin d'accroitre le 
nombre de logements pour personnes a faible revenu, tout en 
realisant d'autres objectifs de planification, comme le 
controle de la qualite du logement et de 1'environnement bati?

Question .4. Les reglements et les choix de logements - Comment modifier 
les reglements pour diversifier les choix de logements?

Question 5. Les reglements et 1'integration ethnique et socio-economique - 
Comment redefinir 1'utilisation du sol pour promouvoir 
l'interaction des divers groupe socio-economiques et 
ethniques, a 1'interieur d'un quartier ou entre quartiers?
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Question 6. L'elaboration et la mise en application des reglements - 
Comment ameliorer les methodes de planification pour faciliter 
la realisation des objectifs generaux d'une planification 
integree?

12. Dans 1'optique de ces questions generates, les points suivants seront 
abordes :

Les possiblilites et les obstacles suscites par les reglements 
d'urbanisme, par rapport a la production et a 1’integration de logements 
abordables pour les personnes a faible revenu;

. Le contexte dans lequel les reglements sont elabores et mis en 
application; et

Des examples utiles de reglementation actuelle visant la production et 
1'integration de logements abordables pour les personnes a faible 
revenu, dans des pays membres de 1'OCDE.

De plus, comme etape preliminaire de 11etablissement d'un cadre de reference, 
des questions sont posees apres la presentation de chaque point.

13. Les domaines qui seront abordes dans le present document sont les 
instruments de reglementation qui s'appuient sur la loi, ainsi que les 
methodes utilisees pour les elaborer, les mettre en application et les faire 
respecter. Ces instruments sont les normes de controle de 1'amenagement, les 
normes de construction, les reglements de zonage, les normes d'amenagement et 
de viabilisation des emplacements et les regies d'approbation de
1'amenagement foncier et de la construction.

5.2 Examen des questions cles
Question 1 : Les reglements et le developpement durable des collectivites
1.4 La "durabilite", dans cette optique, suppose une constante amelioration 
de 11equite sociale, des possibilites offertes et de la qualite de vie, et 
reconnait une forte interdependance des volets social, economique et 
ecqlogique. Les regies de 1'amenagement foncier, et en particulier celles du 
zonage, peuvent separer 11 utilisation economique de 1'utilisation 
residentielle et ainsi affaiblir la vision holistique du developpement 
urbain. Pour planifier le developpement durable d'une collectivite, il faut 
tenir compte des particularites de 1'emplacement des habitations, par exemple 
de 1'acces aux services. II faut etablir des mecanismes qui permettront aux 
gens de vraiment participer et contribuer au developpement economique et 
social et a 1'amelioration environnementale de leur collectivite.

15. Les reglements et la repartition du logement, des possibilites d'emploi 
et des services - II faut tacher d'assurer a tous les citoyens 11egalite 
d'acces a une instruction, un emploi et un logement convenables afin 
d'accroitre leur contribution a 1'economie. Si les plans d'amenagement 
foncier ne sont pas traces dans une perspective holistique, ils peuvent 
limiter I'acces aux emplois, aux services et aux agrements urbains, et faire 
grimper les frais de transport.
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16. La planification integree reconnait la dimension spatiale du logement. 
Pour realiser des objectifs de progres economique et d1integration sociale, 
en meme temps que de production de logements abordables pour personnes a 
faible revenu, les plans et les reglements doivent faciliter le developpement 
d'une ville ou les activites d'entraide ne soient plus isolees ni dispersees, 
mais localement disponibles. Par exemple, on peut remanier les regies de
1' amenagement fonder pour permettre 1' integration d' elements commerciaux 
dans les ensembles residentiels, ce qui produira des emplois sur place. Les 
regies doivent aussi reconnaitre qu'etant donne 1'evolution technologique et 
les realites demographiques et sociales, les maisons peuvent servir a un plus 
large eventail d'activites (qui seraient une source df emploi).

17. Le logement et le developpement durable - Le besoin de logements qui 
repondent aux nouveaux besoins des manages a deja ete clairement enonce. 
D’autres aspects de la conception et de la construction des logements peuvent 
exercer une grande influence sur notre capacite de realiser la durabilite. 
Mentionnons :

L1encouragement a une construction solide et 1'incorporation d'une 
approche de duree utile du produit, dans 1'amenagement des logements 
neufs;

La supression des regies empechant la mise au point de nouveaux 
materiaux et de nouvelles techniques de construction qui consomment 
moins d'energie et de ressources et qui attenuent la presence de 
contaminants chimiques;

La creation d'un climat de reglementation favorisant la recherche de 
concepts de logement qui permettent des economies d'energie et de 
ressources et produisent des dechets moins abondants et moins nocifs.

18. Le tissu urbain et 1'environnement - Beaucoup de pays membres de 1'OCDE 
ont des reglements qui ont deja contribue a diminuer les effets nocifs des 
activites humaines sur 1'environnement naturel, par exemple touchant la 
reduction des emissions et de la pollution, le chauffage collectif par la 
regeneration, et la refrigeration centralisee. dependant, lorsque les 
reglements d'urbanisme contribuent a creer des configurations urbaines qui 
occasionnent 1'utilisation de vastes etendues de terrain pour la construction 
de maisons individualles, ou eloignent les activites urbaines les unes des 
autres, la durabilite du developpement en est serieusement entravee. Ces 
tendances entrainent notamment 1'inefficience economique, une consommation 
effrenee de ressources naturelles, des pressions accrues sur 1'environnement 
naturel et divers problemes sociaux.

19. Pour realiser la durabilite, la reglementation doit reconnaitre les 
avantages environnementaux de formes d'etablissements urbains plus compactes 
et d'une integration plus poussee des diverses utilisations du sol. Les 
reglements d'urbanisme peuvent etre reformules de maniere a encourager un 
developpement urbain qui optimise 1'utilisation des ressources naturelles (y 
compris des terrains) et minimise la contamination chimique en favorisant, 
par exemple, la densification des quartiers existants, des densites 
residentielles plus elevees, des modes d'utilisation du sol qui minimisent la 
consommation d'energie aux fins du transport et la pollution inherente, et 
des concepts residentiels et urbains qui font realiser des economies
d’energie et d'autres ressources.
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20. A quoi ressemble une collectivite au developpement durable? Comment le 
cadre actuel de reglementation de 1'amenagement urbain peut-il etre modifie 
pour bien controler 11 emplacement et la configuration des amenagements 
residentiels afin d'assurer un developpement durable? Comment evaluer les 
solutions de rechange pour repondre aux besoins de logement, par exemple la 
reutilisation ou la renovation des immeubles inoccupes, le reamenagement des 
quartiers residentiels ou la construction d'immeubles d'appartements, de 
maisons en rangee ou de maisons individualles? L'emplacement doit aussi etre 
evalue : les logements devraient-ils etre construits sur un terrain vacant 
amenage ou a la peripherie de la ville? pres ou loin des centres d'emploi?
Sur une plus petite echelle, quelle est 1'incidente energetique et ecologique 
des differents materiaux et des differentes methodes de construction? Le 
precede utilise pour produire les materiaux etait-il compatible avec un 
developpement durable? Comment concevoir une reglementation de la 
construction qui soit assez souple pour permettre 1'innovation et assez 
stricte pour controler la qualite de 11amenagement? Voila quelques-uns des 
points sur lesquels il faut se pencher.

Question 2 : Les reglements et la conservation des logements et des quartiers 
existants
21. Dans la poursuite de 1'objectif plus vaste du developpement durable, il 
est necessaire, rappelons-le, de faire un meilleur usage des logements 
existants et de 1'environnement bati. Cela empechera que la ville envahisse 
de precieuses terres agricoles et des zones sensibles, limitera les effets 
nocifs de 1'urbanisation sur 1'environnement et assurera un plus vaste choix 
de types de logement et de modes d'occupation. La necessite de revitaliser 
les logements et les quartiers existants devient prioritaire, face a la grave 
deterioration physique, sociale, economique et environnementale des vieux 
quartiers, dans de nombreux pays de I'OCDE. Il est possible de remanier les 
reglements de construction et d'amenagement en fonction de cette situation.

22. Les reglements et la remise en etat et 1'entretien des logements et des 
Quartiers existants - Vu l1age avance d'une grande partie du pare de 
logements des pays membres de I'OCDE, il y aurait lieu de remanier les 
reglements pour encourager la remise en etat et 1'entretien. La premiere 
etape consisterait a deceler les regies qui font obstacle a 1'amelioration 
des logements et des quartiers. I1 arrive souvent, en particulier, que les 
normes de construction et les regies d'amenagement foncier entravent 
serieusement la remise en etat des immeubles residentiels et autres, surtout 
dans les vieux quartiers, ainsi que 11 utilisation plus efficiente des 
logements existants et les modes de developpement qui respectent mieux
1'environnement.

23. Il se peut que les codes du batiment et les reglements de zonage actuals 
aient peu de rapport, ou meme aucun, avec les logements construits avant que 
ces regies soient mises a jour. En beaucoup d'endroits, les reglements de la 
construction et le processus d'approbation sont les memes pour la 
construction nouvelle et pour la renovation. La rigidite de la 
reglementation, de meme que les delais et les couts inherents au processus
d'approbation, peuvent faire grimper le coiit de la renovation et decourager 
les personnes qui y songent. Pour stimuler la remise en etat des logements 
existants, certaines villes ont adopte un "code de la renovation" qui porte 
expressement sur la renovation. D1autres mesures tendent a empecher que les
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projets de renovation residentielle subissent des retards deraisonnables, par 
exemple celles qui consistent a ne pas exiger 1'approbation dans le cas de 
travaux moins importants, a affecter un personnel expressement a la 
renovation residentielle, et a accorder les permis le jour meme de la 
presentation de la demande pour les projets de faible envergure ou peu 
couteux.

24. II faut prendre soin, surtout dans de nombreuses villes europeennes, 
d'etablir un juste equilibre, d'une part entre la necessite de moderniser les 
reglements et, d'autre part, le desir de preserver les edifices d’interet 
patrimonial et le caractere historique de certains quartiers. Dans les 
Pays-Bas, des reglements relatifs a 1'environnement residentiel ont ete 
conqus pour les secteurs residentiels plus anciens qui ne sont vises par 
aucun autre genre de plan et qui sont menaces par la degradation urbaine. Ce 
sont des mesures provisoires de stabilisation, qui definissent les immeubles 
et les usages indesirables et controlent plus etroitement la demolition.

25. Densification de 1'utilisation des immeubles residentiels et des 
quartiers existants - En densifiant 1'utilisation des immeubles 
residentiels et des quartiers existants, on realise du meme coup trois 
objectifs connexes : le developpement plus durable de la collectivite, la 
preservation du patrimoine architectural des secteurs plus anciens, et la 
revitalisation des quartiers en voie de degradation. La densification peut 
s'effectuer en particulier par la modification des regies d'amenagement 
foncier. On pourrait en profiter pour diversifier les utilisations permises 
et assurer le controle de 1'aspect esthetique. Les reglements pourraient etre 
remanies de faqon a accroitre les possibilites de construction residentielle 
sur des terrains intercalaires, a permettre des appartements secondaires dans 
des zones de maisons individualles, a fournir un plus grand nombre de 
logements abordables, et a favoriser les modeles urbains qui reduisent les 
effets prejudicables de 1'amenagement urbain sur 1'environnement.

26. Conversion de logements existants a des formes de logsmeat et des modes 
d'occupation mieux adaptes - Un moyen de diversifier le choix de logements et 
de faire un usage plus efficient des ressources, des immeubles et des 
terrains viabilises existants consiste a reviser les reglements pour 
permettre la conversion de logements existants a des formes de logement et 
des modes d'occupation mieux adaptes. On pourrait, par example, convertir des 
logements locatifs en coproprietes ou en cooperatives, donner a des immeubles 
non residentiels une destination residentielle et amenager des logements 
locatifs dans des maisons individualles. Bien que ces mesures repondent a des 
besoins actuels, il faut prendre soin de minimiser les effets secondaires 
prejudiciables, comme le deplacement de residents a faible revenu lorsque des 
logements locatifs sont transformes en logements de proprietaire-occupant.

27. En resume, les reglements d’urbanisme et de construction devraient tenir 
compte des besoins parfois contradictoires d'entretien et de renovation des 
logements d'une part , en particulier des immeubles ayant une valeur 
patrimoniale, et de densification et de reutilisation des logements existants 
et des secteurs residentiels d’autre part. Sur quo! se fonder pour decider
s1il faut demolir ou renover? Comment trouver le juste milieu entre les 
besoins des residents actuels et ceux des residents eventuels? Quelles 
exigences supplementaires la densification imposera-t-elle a 11 infrastructure 
municipale? L'infrastructure locale est-elle suffisante pour repondre a une 
demande accrue de services locaux?
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Question 3 : Les reglements et 1’abordabilite des logements
28. Bien que les normes de construction et les reglements d’urbanisme aient 
sans aucun doute contribue a une constante amelioration de la qualite des 
logements dans les pays de I'OCDE et aient apporte une forme de controls du 
logement et de 11 amenagement fonder, de recentes etudes ont souleve la 
question a savoir si les cadres de reglementation actuals permettent
1'amenagement du genre d'habitation dont les gens ont besoin, qu'ils desirent 
et qu'ils peuvent se permettre. Un certain degre de reglementation est 
necessaire pour assurer des normes de logement adequates. Toutefois, 
certaines regies, en fixant un minimum eleve pour la taille des terrains et 
des maisons, en restreignant la construction aux maisons individuelles, en 
exigeant I'emploi de materiaux couteux, et ainsi de suite, limitent le 
developpement aux habitations dispendieuses. Ces regies excessives limitent 
aussi les activites de reamenagement et de densification, comme 1'ajout 
d'appartements accessoires. Les pratiques de ce genre tendent a exclure ceux 
qui ne peuvent acheter ou qui n'exigent pas un grande maison.

29. Corriger les reglements exageres ou superflus - Les normes d'amenagement 
residential excedent souvent les normes publiques de salubrite et de 
securite, ou sont desuetes et trop complexes. Ces regies excessives influent 
sur 11abordabilite en restreignant la disponibilite de terrains propices a la 
construction de logements (en particulier de logements abordables pour les 
manages a faible revenu) et en faisant augmenter les couts de construction et 
de remise en etat en raison des normes elevees s'appliquant aux immeubles et 
a l1infrastructure. Non seulement une reglementation trop severe de
1'amenagement foncier et de la construction rend-elle les logements neufs ou 
renoves plus couteux, tnais elle tend aussi a faire grimper les frais 
d'exploitation pour les proprietaires-occupants, les locataires et les 
contribuables. Les composantes de 1'amenagement residentiel qui sont souvent 
trop detaillees ou trop elevees dans les reglements de zonage ou de 
lotissement et dans les codes du batiment sont la taille des terrains, la 
marge de recul, la taille minimum des logements, la largeur des rues, les 
espaces de stationnement, les conduites d'eau et d'egout, et les materiaux et 
techniques de construction.

30. Au Canada, le programme ACT (Abordabilite et choix toujours), cree en 
1990 pour trois ans, a pour objet d'encourager les municipalites, ainsi que 
les constructeurs et les promoteurs prives et sans but lucratif, a unir leurs 
efforts pour eliminer la reglementation residentielle superflue et accelerer 
1’approbation des amenagements. Des subventions sont accordees aux projets 
qui visent a reduire le temps et les demarches necessaires pour obtenir
1'approbation et a des projets de demonstration qui illustrent comment une 
modification des reglements peut accroitre 1'abordabilite et diversifier les 
choix de logements sans nuire a la qualite.

31. L'Australie, de son cote, a lance le projet "Green Street", une 
initiative conjointe de reforme en profondeur de la reglementation en vue de 
faciliter la production de logements abordables. On y tache de determiner et 
de demontrer les avantages et les economies possibles des nouvelles pratiques 
d'amenagement foncier et de conception technique a des fins residentielles.
Un "modele de code de pratiques" a ete prepare, portant sur les normes de 
determination des emplacements, de planification et de conception technique 
pour la construction residentielle.
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32. Les reglements et 1'offre de terrains - Le prix et la disponibilite des 
terrains ont un effet indeniable sur les marches du logement. Les reglements 
de zonage regissant la densite et les utilisations permises influencent 
beaucoup le cout des terrains, ce qui agit sur le cout non seulement des 
logements neufs mais ausssi des proprietes existantes. Les reglements 
devraient favoriser un developpement qui fait une utilisation optimale des 
terrains, surtout de ceux qui sont amenages mais sous-utilises. Ainsi qu'il 
est souligne a la question 4, il faudra definir le sens d'une utilisation 
optimale du sol urbain.

33. Voici des questions auxquelles on devra tacher de repondre : Quelles 
normes de construction et quelles regies d'amenagement urbain font obstacle a 
la production de logements abordables pour les personnes a faible revenu, et 
en quelles circonstances? Comment reformuler les reglements pour ameliorer
l'abordabilite des logements sans compromettre les chances de realiser les 
autres objectifs de 1'amenagement urbain, comme la protection de 
1'environnement ou du pare de logements actual? Comment et quand determiner 
les normes qui devraient s'appliquer?

Question 4 : Les reglements et les choix de logements
34. L'evolution de la demands de logements exige une reglementation souple - 
Les regies de 11amenagement urbain devraient mieux s'adapter a 1'evolution 
des particularites demographiques, des structures familiales, des styles de 
vie et des realites economiques. De recents changements demographiques tels 
que la diminution de la taille des manages et 1'augmentation du nombre de 
manages sans enfants, de manages ages et de personnes seules ont suscite la 
possiblilite d'une forte demande de petits logments a prix abordable. Les 
normes exagerees et les exigences immuables empechent le systeme de 
production de fournir des logements plus petits et d'autres types de logement 
adaptes aux conditions sociales et economiques actuelles. II s'agira done de 
faqonner des reglements qui tiennent davantage compte de 1'evolution de la 
demande de logements, tout en assurant une qualite suffisante.

35. Les reglements et la securite droccupation - Les reglements qui limitent 
le choix et le nombre de logements abordables disponibles pourraient forcer 
des gens a quitter leur logement et leur quartier, lorsque leurs ressources
financieres ou leurs besoins de logement changent.

36. Le cadre de re element at ion actuel et 1'innovation residentielle - Les 
normes de construction et les regies de 1'amenagement foncier decouragent 
souvent les methodes novatrices de conception residentielle et communautaire 
et de construction, meme si ces methodes tiennent compte de l1evolution de la 
taille, de la composition et du style de vie des menages. Par example, 
certains codes du batiment contiennent des dispositions qui font obstacle aux 
innovations de materiaux et de techniques de construction. Des normes de 
rendement seraient preferables a des normes prescriptives pour promouvoir la 
raise au point de nouvelles techniques et de nouveaux materiaux de 
construction.

37. II faut assouplir les normes de construction et les regies de
1'amenagement foncier pour encourager la production de logements qui puissent 
s'adapter a 1'evolution des modes d'occupation et des formes de logement et 
permettre un agrandissement de 11espace fini a mesure que la taille et les
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ressources financieres de la famille augmentent. Malheureusement, beaucoup de 
formes novatrives de logement, comme les maisons transformables (qui peuvent 
etre adaptees, en fonction des besoins, de maniere a comprendre un, deux ou 
plusieurs logements), ne cadrent pas avec les categories d'utilisation du sol 
de nombreuses villes. II en va de meme des logements volants (dont 11 idee 
vient d'Australie), qu’il est difficile de faire construire dans beaucoup de 
localites. Le logement volant est un logement prefabrique qui est 
temporairement installe sur le terrain d'une maison existante, en general 
pour le pere ou la mere (ou I'un et 1'autre) du proprietaire-occupant de la 
maison.

38. Quelles regies sont susceptibles de compliquer la reponse aux besoins 
d'une collectivite, et lesquelles sont de nature a la faciliter? Le processus 
actuel de planification de 1'amenagement foncier pent etre remanie de maniere 
a prevoir une diversite de logements dans les quartiers, en etablissant. des 
zones ou une grande variete de logements sera permise et en modifiant les 
regies de zonage qui empechent 1'extension de divers genres de logement a 
toute la municipalite. II se pent en outre que la suppression de regies 
prohibitives stimule 1'utilisation plus efficiente du pare actuel de 
logements et des terrains amenages, par exemple, en facilitant la division 
d'un grand logement en logements plus petits, ou en permettant d'ajouter des 
appartements accessoires. Quels choix de logements devraient etre offerts, et 
quelles seront les consequences de 1'absence de choix appropries?

Question 5 : Les reglements et 1'integration ethnique et socio-economique

39. Pour creer une collectivite integree, dont tous les elements sont bien 
equilibres, il est indispensable de prendre en consideration les aspects 
sociaux et economiques de 1'utilisation du sol. En particulier, il est 
essentiel d'etablir des principes de developpement urbain qui reduisent les 
couts socio-economiques de la segregation et tiennent compte des besoins des 
pauvres, des sans-abri et des defavorises, surtout de leur besoin de trouver 
un logis decent a prix abordable.

40. La r&glementation pent favoriser 1'occupation diversifiee et
1'integration sociale - Les reglements de zonage actuals, plus que tout autre 
mecanisme de reglementation, sont un important obstacle a 1'integration 
sociale. Certains excluent d'une zone les gens ne gagnant pas un revenu 
determine, d1ou une segregation par ethnie (puisque bien des groupes 
ethniques se retrouvent souvent dans la categorie des faibles revenus), Ces 
zonages d'exclusion, en augmentant le prix des logements au-dela de ce que 
peuvent payer les pauvres, peuvent empecher certains groupes de venir 
s'installer dans un quartier, ou les en chasser s'ils y habitant deja. Ils 
contribuent ainsi a limiter encore davantage 1'acces des groupes defavorises 
a de meilleures possibilites d’emploi et d'education, a des installations de 
loisirs, aux transports en commun et a d'autres services urbains.

41. Il est temps de revoir les raisons qui motivent les actuelles categories 
d'utilisation du sol. Les reglements d'amenagement foncier ne sont pas 
seulement des moyens de permettre ou de defendre tels batiments ou telles 
activites et de distinguer les secteurs d'une ville selon le type
d'habitation et la densite d'occupation; ce sont aussi des principes
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d'organisation qui regissent les rapports des utilisateurs du sol . Tout 
comme le zonage cree et preserve la valeur des terrains, assurant ainsi une 
certaine stabilite aux quartiers, il pent aussi servir a proteger les 
interets de ceux qui les habitent. Dans deux causes recentes qui ont fait 
date aux Etats-Unis {Mt, Laurel I et II"), le tribunal a annule deux 
ordonnances de zonage d'exclusion qui limitaient exagerement les collectifs 
d'habitation et exigeaient des superficies minimales de terrains. Cette 
decision a ouvert la voie a un as soup1is sement du zonage en forqant les 
collectivites a reglementer 1'amenagement foncier de maniere a offrir des 
possibilites reglistes de logements abordables et de logements pour les 
faibles revenus .

42. Greer des zones strictement pour les maisons individuelles, qui sont la 
plupart du temps occupees par leur proprietaire, limite les possibilites de 
logements locatifs dans les quartiers concernes. Les jeunes couples qui ont 
besoin de plus de revenu pour payer leurs mensualites hypothecaires, les 
personnes agees qui veulent rester dans leur quartier mais ne peuvent plus 
entretenir une grande maison, les gens qui preferent louer un logement, les 
meres seules qui desirent vivre pres de leurs parents mais n'ont pas les 
moyens d'acheter une maison, voila autant de personnes dont les besoins ne 
pourront etre satisfaits sans un assouplissement des regies d'amenagement 
foncier qui deterrainent le genre d'habitation et, par voie de consequence, le 
mode d'occupation.

43. Les reglements de zonage doivent sortir de la neutralite et contribuer, 
d'une fagon determinante, a corriger les injustices de la repartition des 
terrains, des revenus e^ de la richesse dans les marches de 1'habitation des 
agglomerations urbaines . II est possible de repenser les reglements de 
maniere a autoriser toutes sortes de combinaisons de genres de logement et de 
modes d1occupation, et d'abattre le mur qui separe les riches des 
defavorises. Ainsi, les mecanismes de zonage d'inclusion mis en place sont 
un effort pour prendre en consideration les aspects socio-economiques de
1!amenagement foncier. Tels sont, par example, les secteurs diversifies, le 
zonage a prime, le zonage non affecte, 1'inclusion obligatoire d'un 
pourcentage determine de logements abordables dans un lotissement residential 
et 11amenagement d'ensembles planifies. 2 3 4

2

2. Perrin, C. Everything in its Place: Social Order and Land Use in
America, Princeton, N.J., Princeton University Press, 1977, p. ix.

3. The National Association of Home Builders. Low- and Moderate-Income
Housing: Progress, Problems and Prospects, Washington, D.C., National
Association of Home Builders, 1986, p. 79.

4. Merriam, D. et al. Inclusionary Zoning Moves Downtown, Washington, 
D.C., Planners Press, American Planning Association, 1998, p. 5
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44. Les regies d'amenagement urhain et la concentration des defavorises - 
Une des consequences visibles de la segregation selon la situation 
socio-economique et I'ethnie est la concentration des defavorises dans 
certains quartiers. Ce phenomene engendre une multitude de couts 
socio-economiques qu'il est difficile de chiffrer exactement et qui, pour 
cette raison, ne sont pas englobes dans les depenses qu'entraine la 
fourniture de logements, en particulier de logements sociaux. Les 
concentrations de pauvres favorisent 1'appauvrissement du milieu social et du 
cadre de vie, ainsi que la criminalite, reduisent les possibilites d'emploi 
et d'education et diminuent 1'assiette de I’impot local.

45. Les reglements'et la resistance au changement dans les quartiers 
anciens : le syndrome ^pas de ga chez nous!^ - Meme si la conception des 
ensembles de logements pour faibles revenus a beaucoup evolue - les ensembles 
actuels sont beaucoup moins grands, mieux harmonises, sur le plan 
architectural, avec les quartiers ou ils se trouvent et regroupent une plus 
grande variete de classes de revenus - la resistance des quartiers demeure un 
des principaux obstacles a la fourniture de logements abordables. Elle a 
empeche qu'on modifie les reglements pour permettre la construction de 
maisons plus petites ou de types de logement plus appropries ou encore 
autoriser la subdivision de terrains en parcelles. Les reglements ont servi, 
au contraire, a maintenir le statu quo dans les quartiers, limitant les choix 
de logements pour les faibles revenus et favorisant la segregation sociale.

46. Pourquoi les changements aux regies d'amenagement foncier 
rencontrent-ils tant de resistance? Une des principales raisons est que le 
systeme de reglementation plonge ses racines dans les realites politiques 
locales. Les responsables locaux sont elus par les habitants du quartier, 
soucieux de defendre leurs interets au detriment des residents potentiels.
De plus, maintenir le statu quo peut faire 1'affaire des municipalites, car 
elles puisent leurs revenus principalement dans les impots fonciers. Enfin, 
comme leur maison constitue la principals richesse de la plupart des menages, 
tout ce qui represents une menace, reelle ou imaginaire, pour la valeur des 
proprietes suscite chez eux de 1'apprehension. Informer est indispensable si 
1'on veut changer 1'attitude des gens a I'egard des logements abordables (des 
secteurs tant public que prive). Une etude canadienne recente realisee pour 
le ministers ontarien du Logement a conclu que les ensembles residentiels 
pour faibles revenus n'gnt pas d'effet negatif global sur la valeur des 
proprietes avoisinantes . D'autres etudes montrent que combiner divegses 
densites d'occupation n1 affects pas non plus la valeur des proprietes ..

5. Ekos Research Associates Inc. Evaluation of Property Value Impacts: 
Non-Profit Housing, realise pour le ministers ontarien du Logement, Canada, 
1989.

6. Mosena, D. ^Downsizing gracefully5 6*, Planning, Janvier 1984, pp. 9-15.
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47. Comment vaincre la resistance d'un quartier a des projets de logements 
abordables pour personnes a faible revenu? Ainsi qu' 11 est dit plus loin, 
I’une des solutions possibles consistera a examiner les mecanismes actuals de 
consultation publique et 1'influence de ces mecanismes sur 1'amenagement 
residential. II faudra trouver des moyens de fairs en sorts que les personnes 
qui n'ont pas encore requ de reponse adequate a leurs besoins de logement 
soient representees, et que leurs vues soient incorporees au processus de 
consultation pub1ique.

Question 6 : L* elaboration et la raise en application des reglements
48. Pour les planificateurs, le defi consists a accelerer le processus 
etabli tout en conservant la capacite d’ameliorer la qua!ite de
1'environnement bati et d'atteindre les autres objectifs societaux. De faqon 
generals, il faut peser 11ampleur des delais de planification par rapport a 
11 importance des couts et des avantages a long terms qui resulteront de ce 
processus. Par example, dans le cas de projets plus considerables, une etude 
des repercussions sur 1'environnement est souhaitable, malgre le temps 
additionnel qu'il faudra y mettre.

49. Acceleration du processus etabli par les reglements - Les delais 
necessaires a 1'approbation de 11amenagement foncier et de la construction 
influent tant sur les couts que sur les choix de logements. Les retards font 
croitre les couts de construction et nuisent a la raise au point de types de 
logement, de materiaux et de plans d'ensemble novateurs. Les lenteurs 
excessives du systeme de production de logements entrainent egalament des 
gaspillages de fonds, des retards de construction, des interruptions d'emploi 
et un amoindrissement de la rentabilite.

50. Divers facteurs peuvent retarder les approbations : processus de demande 
et d'examen des demandes de permis de construire trop comp1ique ou manquant 
de coordination, renseignements insuffisants, manque de clarte des formulas 
de demande, manque de formation du personnel, conflits de competence, 
chevauchements de competence entre les ministeres, et inefficacite des 
mecanismes de consultation publique. Parmi les moyens possibles de supprimer 
les retards indesirables d'autorisations d'amenagement, mentionnons : des 
systemes de suivi des demandes, 11examen en equipe, la formation specialisee 
du personnel, de meilleures methodes de diffusion de 11 information et de 
consultation du public, et la centralisation de 1'information et du 
traitement des demandes.

51. Reevaluation de 1'elaboration et de la mise en application des 
reglements - La planification integree necessitera non seulement d'ameliorer 
le cadre administratif et juridique officiel dans lequel la planification se 
situe, mais aussi de rendre le cadre de planification suffisamment souple, 
sensible et pratique pour admettre une diversite de genres et de degres
d'integration. On peut se servir du processus de planification pour 
encourager un amenagement progressif, a plus petite echelle et mieux 
organise, qui produise des villes mieux adaptees, baties a 11echelle humaine 
et dont le developpement soit plus durable.

52. a) Determiner et mesurer les couts et les avantages - Les systemes 
actuals de planification auront peut-etre besoin de profondes modifications 
pour satisfaire aux exigences de la planification integree. L'evaluation d un
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projet doit integrer ses couts sociaux et environnementaux a court et a long 
terrae. Une evaluation complete des couts sociaux et environnementaux, a 
1'etape de la prise de decision, supposera une nouvelle methods de calcul des 
couts et des avantages des decisions d'amenagement. On mettra done moins 
1'accent sur les politiques sectorielles a court terme, et davantage sur 
1'inclusion des couts et des avantages sociaux et environnementaux a plus 
long terme dans 1'equation economique. Par exemple, la decision de construire 
un ensemble residential pour manages a faible revenu, d'apres un models axe 
sur 1'economie d'energie, peut entrainer des investissements considerables au 
depart mais, a plus long terme, les frais d'exploitation seront moins sieves 
et des avantages environnementaux manifestes en decouleront.

53. Comment mesurer les couts et les avantages "externes" d'un projet, 
beaucoup plus diffidles a quantifier, par exemple, 1' affaiblissement de la 
qualite de vie, 1'injustice economique ou 1'isolement social? Comment tenir 
compte a la fois des repercussions immediates et lointaines d'un projet sur 
1'environnement, comme 1'utilisation accrue des automobiles, la plus forte 
consommation d'energie ou de materiaux de certaines formes de logement, ou la 
disparition d'habitats fauniques naturels provoquee par 1'etalement urbain?
II faut mettre au point des outils qui tiennent compte de ces facteurs.

54. Une fois ces couts determines, il faudra "internaliser les couts 
externes" de la reglementation. Ainsi, la construction de maisons 
individuelles a une incidence plus marquee sur les ressources que
1'amenagement de maisons en rangee. La superficie de terrain requise par 
logement est plus considerable. II en va de meme pour 1'infrastructure, 
notamment en ce qui touche le transport, 1'approvisionnement en eau et les 
egouts : 1'energie coute aussi plus cher par logement. L'etalement 
tentaculaire des villes, en raison de dens ites de population plus elevees, 
incite a 1'utilisation des voitures privees et reduit la viabilite des 
services et des equipements locaux. II faut trouver des moyens d'internaliser 
ces couts dans les couts de 1'amenagement residential et foncier.

55. b). Qui pale les couts externes du developpement? - Faudrait-il imputer 
au promoteur ou au secteur public les couts sociaux et environnementaux a 
court et a long terme du developpement? Aux Etats-Unis, au Canada et en 
Australia, des methodes telles que le zonage conditionnel et les droits 
pergus en raison des repercussions du developpement ont ete adoptees pour 
repartir les couts d'infrastructure du developpement entre le secteur public 
et le secteur prive, en faisant partiellement ou entierement payer aux 
promoteurs les couts inherents a leurs amenagements. En plus des couts 
directement relies a 1'infrastructure, le promoteur pourrait etre tenu de 
contribuer au paiement du cout des services communautaires et des services de 
transport.

6.0 VERS UNE PLANIFICATION INTEGREE DU DEVELOPPEMENT URBAIN

56. Le present document n'examine pas en detail la fagon de proceder a une 
planification integree en vue de produire des logements abordables et de 
promouvoir le developpement durable des collectivites. Cependant, pour 
illustrer certains points importants, deux aspects d'une planification 
integree efficace seront brievement abordes : a) le role des principaux 
intervenants de la planification; et b) le role de 1'education et de 
1'echange d'information.
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57. Role des principaux intervenants - La planification represente un enjeu 
considerable pour les groupes suivants : 1. les pouvoirs publics; 2. les 
residents et les groupes d'interets; et 3. les professionnels de 1'Industrie 
du logement, comrae les promoteurs, les constructeurs, les urbanistes et les 
architectes. La planification doit tendre a concilier les differences 
d'interets et de priorites de ces trois groupes, afin de satisfaire les 
besoins sociaux et de susciter un developpement harmonieux. La planification 
integree vise a resoudre les conflits entre les differents objectifs 
societaux et, grace a ses nombreux participants, a etablir les parametres des 
modifications a effectuer.

58. a) Role des gouvernements locaux, regionaux et natlonaux - Le role des 
divers paliers de gouvernement engages dans 11 elaboration et la raise en 
application des reglements doit etre bien defini et mieux coordonne. Les 
gouvernements locaux sont presque toujours les mieux places pour evaluer les 
besoins, la demande et les problemes locaux de logement. Malheureusement, les 
decisions portant sur le developpement, a ce niveau, subissent parfois 
exagerement 1'influence de motivations politiques a court terme et
d'objections soulevees dans la collectivite. II sera done peut-etre 
preferable que certains domaines de reglementation soient entre les mains de 
niveaux plus eleves de gouvernement. Par exemple, la raise en application des 
codes du batiment se fait mieux a 1'echelle nationale, afin d'assurer 
11uniformite des normes et de faciliter 1'interpretation a donner par les 
constructeurs et les responsables locaux de la planifiaction.

59. Les gouvernements regionaux sont mieux en mesure de tracer des 
strategies de croissance et de planifier 1'infrastructure commune, comme les 
reseaux de transport. II importe egalement de reconnaitre le rapport 
reciproque qui existe entre la croissance et la degradation des quartiers, 
des villes et des regions. Voila pourquoi le developpement doit etre envisage 
dans une perspective elargie (regionale ou meme nationale), plutot que 
locale.

60. b) Role de la collectivite - II arrive souvent que les audiences 
publiques retardent longuement 1'approbation de logements novateurs pour les 
personnes a faible revenu, ou meme en empechent la construction. Un moyen d'y 
remedier consiste a susciter la collaboration des parties interessees des le 
debut du processus de planification. Ce genre de consultation communautaire, 
qui permet au public de contribuer a la conception et a d'autres phases, peut 
reussir a dissiper l'opposition de la population a des projets de logements 
pour personnes a faible revenu, et peut meme finir par ameliorer la 
conception des projets. L1integration des groupes a faible revenu dans la 
collectivite pourrait s'en trouver facilitee.

61. II faut trouver des moyens efficaces d'encourager et d'integrer la 
participation des citoyens a 11 elaboration des politiques. Pour utiliser 
cette consultation et cette participation a bon escient, il est necessaire 
d'etablir des modalites administratives et institutionnelles qui favorisent 
la communication entre les parties qui s'occupent de la planification.

62. c) Partenariats de wise en oeuvre - Vu la complexite de la planification 
integree, il est primordial d'encourager la collaboration entre les 
principaux intervenants. La nature et 1'envergure des partenariats peuvent 
varier enormement. Il en existe notamment entre 1'administration des
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